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9.6. MODALITES DE SUIVI DES MESURES D'EVITEMENT, DE REDUCTION ET 

DE COMPENSATION PROPOSEES 

Les mesures visant à éviter, réduire ou compenser les effets négatifs du projet sur l’environnement 

ont été détaillées dans le chapitre 9.4.  

Elles s’accompagnent de suivis environnementaux relatifs aux eaux, aux riverains (bruits, poussières), 

au paysage et à la faune-flore, dont le contenu est résumé au chapitre 8.4. 

L’ensemble de ces mesures pourra faire l’objet d’un rapport de synthèse annuel, qui reprendra les 

résultats de ces suivis et les comparera aux valeurs réglementaires ou aux objectifs fixés par l’étude 

d’impact.  

Le premier rapport de synthèse annuel présentera également le recollement des aménagements 

réalisés aux prescriptions du futur Arrêté Préfectoral et recommandations de l’étude d’impact et 

notamment les aménagements de l’entrée sur le site. 

De plus, dans un souci de transparence et d’échange avec les riverains, un comité de suivi annuel 

pourra être mis en place, dont les modalités ont été présentées au chapitre 8.4. 

 

  


